OL Land : 

L’amendement MERCIER-COLLOMB retoqué !

Alors que Lyon dispose d’un stade de 40.000 places, celui de Gerland, que 35 millions d’euros de travaux ont été investis pour le rénover, qu’il est possible de porter sa capacité à 60.000 places, qu’il est très bien desservi (métro, parkings, autoroute), le président du Conseil Général du Rhône et celui du Grand Lyon s’obstinent à vouloir dépenser 250 millions d’euros d’infrastructures pour permettre à l’Olympique Lyonnais de créer son « Grand Stade » à Décines.

Il faut dire qu’il ne s’agit pas seulement d’un stade de football, mais d’un énorme complexe de 70 hectares, sur lequel on trouvera un centre commercial, des hôtels, des activités de loisirs, etc… 

Le stade de Gerland, propriété de la ville, ne permet pas de développer toutes ces activités. Aussi, M. AULAS, le président de l’O.L., souhaitait trouver un terrain beaucoup plus vaste. Il l’avait bien trouvé à Vénissieux, où les infrastructures de desserte existaient déjà, mais le prix du terrain lui est apparu trop élevé. Il a donc trouvé préférable d’acheter des terres agricoles à Décines, ce qui permet de faire une confortable plus-value en les revendant constructibles.   

Il a embauché deux directeurs du Grand Lyon pour construire son projet et, depuis plus d’un an, toute une équipe d’employés du Grand Lyon travaille en parfaite symbiose avec eux pour lever tous les obstacles susceptibles de l’empêcher de voir le jour.

Et des obstacles, il y en a : 

· Les élus préféraient l’extension de Gerland ou le site de Vénissieux

· L’Est Lyonnais manque d’infrastructures pour permettre l’accès au futur stade. La rocade Est est déjà saturée. Il n’y a ni métro, ni tramway à proximité.  

· Les estimations du coût de ces infrastructures, que beaucoup jugent déjà insuffisantes, s’élèvent à plus de 250 millions d’euros,

· La zone verte actuelle, qui est consacrée aux cultures, va disparaître,

· Le Plan Local d’Urbanisme (PLU) ne permet pas aujourd’hui cette transformation,

· Certains propriétaires ne veulent pas vendre au prix du terrain agricole, alors que, dans deux ans, quand le Grand Lyon aura changé le PLU, il vaudra 10 fois plus cher !

· L’enquête publique s’est révélée hostile à ce projet,

· Le ministre des transports a dit qu’il ne financerait pas un projet privé,

· La commission européenne ne permet pas l’aide publique au financement des stades privés. 

Qu’à cela ne tienne, les obstacles seront levés :

· Les principaux élus concernés ont changé d’avis

· Le commissaire chargé de l’enquête publique a lui aussi changé d’avis pour le rendre favorable (avec certaines réserves !)

· Le PLU va être changé

· Le préfet a signé un protocole d’accord en faveur du projet…

· M. MERCIER, appuyé par M. COLLOMB, a fait voter au Sénat à minuit le jeudi 22 janvier 2009 un amendement au « Projet de Loi  d’accélération des programmes de construction et d’investissement » affirmant que « les stades et enceintes sportives destinés à recevoir, à titre habituel, des manifestations sportives organisées par une fédération (…) sont d’intérêt général ainsi que les équipements connexes permettant le fonctionnement de ces installations. »

CANOL a dénoncé cette manipulation à la presse et aux députés du Rhône. 

Les députés MEUNIER, COCHET et FORISSIER sont intervenus auprès de la commission parlementaire qui préparait le vote du projet à l’assemblée nationale et cet amendement a été retiré.

Une grande victoire pour les contribuables du Grand Lyon qui ont ainsi évité (pour l’instant !) de devoir dépenser 250 € par habitant pour financer un projet privé qui n’aura aucune retombée pour la population (si ce n’est des nuisances !).
